Statut 

	Qu'est ce qu'un Parc Naturel ? :

Un Parc Naturel est avant tout un outil de gestion du territoire en milieu rural. Le décret de la Région wallonne de 1985 en donne la définition suivante :

"Territoire rural d'un haut intérêt biologique et géographique, soumis à des mesures destinées à protéger le milieu, en harmonie avec les aspirations de la population et le développement économique et social du territoire concerné." 



Le Parc Naturel de la Vallée de l'Attert :

Le Parc Naturel de la Vallée de l'Attert est officiellement en place depuis 1994. C'est le troisième Parc Naturel installé en région wallonne, et le premier en Province de Luxembourg. Son périmètre coïncide avec les limites de la commune d'Attert (soit une superficie de 7 195 Ha).

Situé à mi-chemin entre Arlon et Martelange, le territoire du Parc occupe une zone charnière entre la vaste forêt d'Anlier sur sol ardennais d'une part, et les célèbres cuestas* du pays lorrain d'autre part. C'est cette originalité qui est en grande partie responsable de la grande richesse de son milieu naturel.

*les cuestas ou côtes sont des lignes de crête : la succession régulière des cuestas et des dépressions auxquelles sont associées les rivières façonnent le paysage lorrain.

La Commission de Gestion :

Ce sont les membres de la Commission de Gestion qui représentent officiellement le Parc Naturel.

Cette commission est en place depuis 1995.

Lien utilie :

www.aupaysdelattert.be/parc.php


